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Instauration du timbre fiscal à 50 euros pour l'accès des citoyens à la justice
Question écrite n° 16242

Texte de la question

Mme Marie-José Allemand attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conséquences de l'instauration du timbre fiscal de 50 euros exigé pour certaines saisines des juridictions civiles
et prud'homales. Instituée par la loi de finances pour 2026 et entrée en vigueur le 1er mars 2026, cette
contribution impose désormais à de nombreux justiciables le paiement préalable d'un droit de timbre de 50
euros pour engager une procédure devant le tribunal judiciaire ou le conseil de prud'hommes, sauf lorsqu'ils
bénéficient de l'aide juridictionnelle. Cette mesure suscite de vives inquiétudes parmi les professionnels du droit,
les organisations syndicales ainsi que de nombreuses associations de défense des justiciables. En effet, si son
montant peut sembler limité au regard du coût global d'une procédure, il constitue néanmoins un obstacle
supplémentaire pour de nombreux citoyens déjà fragilisés par leur situation économique ou sociale. Cette
préoccupation est particulièrement forte en matière prud'homale. Les salariés qui saisissent le conseil de
prud'hommes sont souvent confrontés à des situations difficiles : licenciement contesté, salaires impayés,
discrimination, harcèlement ou rupture abusive du contrat de travail. Nombre d'entre eux connaissent une baisse
brutale de revenus ou une période de chômage au moment même où ils doivent faire valoir leurs droits. Plus
largement, plusieurs observateurs rappellent que l'expérience du timbre fiscal instauré en 2011 puis supprimé
en 2014 avait conduit à une diminution significative du nombre de saisines de certaines juridictions, sans pour
autant résoudre les difficultés structurelles de fonctionnement de la justice. Cette précédente suppression
reposait notamment sur le constat que le financement du service public de la justice devait relever
prioritairement de la solidarité nationale et non d'une participation financière préalable des justiciables. Dans un
contexte où les délais de traitement des procédures demeurent importants et où l'accès effectif au droit constitue
un enjeu majeur de cohésion sociale et territoriale, cette nouvelle contribution soulève la question de son impact
réel sur le recours au juge, notamment pour les publics les plus modestes qui ne remplissent pas les conditions
d'accès à l'aide juridictionnelle. Aussi, elle souhaite connaître l'évaluation réalisée par le Gouvernement
concernant les conséquences de cette mesure sur le nombre de saisines des juridictions civiles et prud'homales
depuis son entrée en vigueur. Elle lui demande également si le Gouvernement envisage une révision ou une
suppression de ce dispositif afin de garantir pleinement l'effectivité du droit d'accès à la justice, principe
fondamental reconnu par l'État de droit.
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